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Dans un contexte économique mondial en pleine ébullition, le retour des tarifs extraordinaires
douaniers imposés par l'administration Trump sur les exportations canadiennes vers les États-Unis a
secoué les fondements du commerce international des entreprises canadiennes et québécoises.
Ces mesures protectionnistes, qui visent à limiter l'accès au marché des États-Unis, représentent un
défi de taille pour les entreprises canadiennes qui se retrouvent prises dans une guerre commerciale
inédite.

En réponse à cette menace, les gouvernements du Québec et du Canada ont réagi avec
détermination et rapidité, en mettant en place une série de mesures audacieuses pour protéger
notre économie, soutenir nos entreprises et préserver les emplois.

Ces initiatives, qui s'inscrivent dans une stratégie de résilience et de diversification, visent non
seulement à atténuer les impacts immédiats de ces tarifs douaniers, mais aussi à renforcer la
position des entreprises canadiennes et québécoises sur la scène internationale. En soutenant
l'innovation, en améliorant la productivité et en ouvrant de nouveaux marchés, le Québec et le
Canada envoient un message clair à leurs entreprises et aux marchés en général : « nous ne nous
laisserons pas intimider par des mesures protectionnistes et continuerons à bâtir une économie
forte et concurrentielle ».

Mesures prises par le gouvernement du Québec

Le gouvernement du Québec a mis en place plusieurs mesures pour soutenir les entreprises
affectées par les tarifs douaniers extraordinaires imposés par les États-Unis.

Voici un résumé des principales initiatives.

1- Programme FRONTIÈRE d’Investissement Québec

Objectif : Soutenir les entreprises québécoises exportatrices du secteur manufacturier ou d’un
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secteur primaire dont le chiffre d’affaires est affecté significativement par la hausse des tarifs
douaniers extraordinaires des États-Unis et qui ont des besoins de liquidités à court terme pour
ajuster leur modèle d'affaires ou leur chaîne d'approvisionnement.

Détails : Le programme offre une aide financière rapide pouvant aller jusqu'à 50 millions $ par
entreprise, sous forme de prêts avec un terme maximal de sept ans et un moratoire de
remboursement du capital allant jusqu'à 24 mois. Il s'adresse aux entreprises du secteur
manufacturier ou primaire dont le chiffre d'affaires est grandement affecté par les nouveaux tarifs
douaniers des États-Unis.

2- Programme ESSOR et chantier productivité
d’Investissement Québec

Objectif : Améliorer la productivité des entreprises pour les aider à se distinguer auprès des grands
donneurs d'ordres, diversifier leurs marchés et assurer leur croissance.

Détails : Le programme offre des aides financières flexibles et avantageuses, y compris des prêts
remboursables sans intérêt et des contributions non remboursables pour des projets
d'investissement de plus de 10 millions $. Il vise à réduire les coûts de production et à positionner
les entreprises avantageusement sur de nouveaux marchés.

3- Solution de financement et d'accompagnement
Panorama d'Investissement Québec

Objectif : Soutenir les besoins en fonds de roulement pour réaliser des projets visant à augmenter
ou diversifier les ventes au Canada et à l'international (hors États-Unis).

Détails : Dotée d'une enveloppe de 200 millions $, cette initiative vise à aider les entreprises à
diversifier leurs exportations et à renforcer leur compétitivité sur de nouveaux marchés au moyen de
financement et de services d’accompagnement

Il prévoit un financement sous forme de prêt à terme de 250 000 $ à 1 000 000 $, avec un moratoire
de remboursement de capital jusqu’à 24 mois sans exigences de sûreté ni caution corporative ou
personnelle.

Les services d’accompagnement peuvent comprendre, par exemple, des conseils stratégiques à la
diversification, de l’intelligence d’affaires sur la sélection et l'attrait des marchés visés, le repérage
d’occasions d’affaires, incluant sur les marchés publics ou la mise en relation avec des clients
potentiels.

4- Initiative grand V d'Investissement Québec

Objectif : Vise à stimuler les investissements des entreprises et à accélérer leur virage vers
l'innovation et la productivité durable afin de propulser leur croissance.

Détails : Le programme existait antérieurement à la décision des États-Unis d’imposer des tarifs
douaniers extraordinaires sur les exportations de produits canadiens à destination des États-Unis et
n’est donc pas directement lié à ces tarifs. Il prévoit une combinaison de financement flexible qui
pourrait donner lieu à un moratoire sur le remboursement du capital d’une durée pouvant aller
jusqu'à 48 mois, sans impact sur le taux d’intérêt et d’accompagnement technologique qui pourrait
donner accès aux entreprises bénéficiaires du programme jusqu’à 1 000 heures d’accompagnement
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avec les experts en innovation d’Investissement Québec.

5- Appel de projets Formation pour la résilience et la
compétitivité en emploi par la Commission des partenaires
du marché du travail (CPMT)

Objectif : Permettre aux entreprises touchées par les tarifs douaniers extraordinaires des États-Unis
de développer les compétences de leur main-d'œuvre.

Détails : Ce programme vise à renforcer les compétences des employés pour mieux faire face aux
défis économiques actuels et futurs. Il est souhaité que cette formation permette aux entreprises de
maintenir leur main-d’œuvre en emploi à court terme, le temps de trouver des solutions aux
problématiques engendrées par les tarifs douaniers extraordinaires des États-Unis. La Commission
des partenaires du marché du travail (CPMT) lance donc un appel de projets auprès des promoteurs
collectifs souhaitant soutenir les entreprises concernées par la mise en place de ces tarifs douaniers
Les promoteurs collectifs concernés sont les associations d’employeurs ou de travailleuses et
travailleurs, les comités paritaires, les comités sectoriels de main-d’œuvre, les donneurs d’ordres
disposant d’un service de formation agréé, les franchiseurs exploitant une entreprise sous leur
bannière, les mutuelles de formation reconnues par la CPMT et les organismes autochtones
œuvrant en employabilité et en développement des compétences.

6- Programme pour les entreprises québécoises de la
Caisse de dépôt et placement du Québec

Objectif : Permettre aux entreprises de permettre de lancer de nouveaux projets pour augmenter
leur productivité ou pour opérer un pivot stratégique vers de nouveaux marchés.

Détails : Le programme offre un accès à du financement flexible, en complément des solutions
proposées par les banques et les marchés financiers, pour favoriser les projets d’entreprises
destinés à accroître la productivité, un accès à un accompagnement en transformation
technologique – automatisation, robotisation, numérisation de processus d’affaires et autres
solutions d’intelligence artificielle et un accès à un accompagnement accru de l’équipe de la CDPQ.
Il est destiné à toutes les entreprises qui cherchent à explorer de nouveaux marchés pour diversifier
leur base de clients, de fournisseurs ou d'activités. CDPQ a annoncé qu’elle financerait les projets
les plus porteurs en transformation technologique, suivant un appel de projets à être lancé au cours
des prochaines semaines.

7- Moratoire de remboursement des Fonds locaux
d’investissement (FLI)

Objectif : Permettre aux entreprises de bénéficier d’un report de six mois pour le remboursement
(capital et intérêts inclus) du financement octroyé dans le cadre des Fonds locaux d’investissement
(FLI) afin d'appuyer les entreprises touchées par les bouleversements liés aux tarifs douaniers
extraordinaires des États-Unis.

Détails : Les municipalités régionales de comté (MRC), qui sont responsables de la gestion des FLI,
pourront offrir aux entreprises un répit de six mois pour le remboursement de leur aide financière.
Ce délai de paiement s'ajoutera à ceux déjà autorisés par les politiques d'investissement de chacune
de ces MRC. Les FLI et les Fonds locaux de solidarité (FLS) pourront octroyer conjointement ce
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répit à l’égard des projets qui sont financés de manière complémentaire par ces deux types de
fonds.

8- Pénalités pour les entreprises états-uniennes

Objectif : Désavantager les entreprises états-uniennes dans les appels d'offres publics au Québec.

Détails : Des pénalités allant jusqu'à 25 % sont appliquées aux soumissions des entreprises des
États-Unis qui participent aux appels d'offres publics, sans avoir d'établissements au Québec ou
chez ses partenaires commerciaux. Le gouvernement du Québec a également annoncé que les
municipalités pourraient aussi appliquer cette pénalité. Cette mesure vise à encourager les
entreprises québécoises à se développer et à stimuler la création de richesse au Québec.

Mesures prises par le gouvernement fédéral canadien

Le gouvernement fédéral a également réagi aux tarifs douaniers extraordinaires des États-Unis avec
plusieurs mesures.

1- Droits de douane de représailles

Objectif : Répondre aux droits de douane injustifiés imposés par les États-Unis.

Détails : Le Canada a imposé des droits de douane de 25 % sur une valeur de 30 milliards $ de
produits des États-Unis. Ces droits sont applicables immédiatement à une liste de marchandises
déterminées. Des droits de douane de 25 % sur une deuxième liste de produits d'une valeur de 125
milliards $ devaient être imposés après une période de consultation de 21 jours débutant le 4 mars
2025. L’imposition potentielle des droits de douane sur cette deuxième liste de produits a été
suspendue le 6 mars 2025 à la suite de la décision du Président Trump de suspendre l’imposition
des droits de douane extraordinaires des États-Unis sur la plupart des produits qui se qualifient
comme produits du Canada en vertu des règles d’origine de la l’Accord Canada-États-Unis-Mexique
(ACEUM). De plus, en réponse à l’entrée en vigueur de droits de douane extraordinaire de 25 % sur
toutes les importations d’acier et d’aluminium aux États-Unis le 12 mars 2025, des mesures de
représailles canadiennes portant sur la plupart de produits de l’acier et de l’aluminium importés des
États-Unis et sur certaines autres marchandises provenant des États-Unis sont entrées en vigueur
le 13 mars 2025.

2- Allègement des droits de douane

Objectif : Atténuer l'incidence des contre-mesures canadiennes aux tarifs douaniers extraordinaires
imposés par les États-Unis sur les entreprises canadiennes.

Détails : Le gouvernement a mis en place un processus pour examiner les demandes d'allègement
exceptionnel des droits de douane imposés dans le cadre de sa réponse aux tarifs douaniers
extraordinaires des États-Unis. Le gouvernement a aussi indiqué que les programmes de remises
(drawbacks) habituels seront offerts à l’égard de la surtaxe canadienne payée ou payable.

3- Programme d’aide au commerce extérieur

Objectif : Soutenir les entreprises canadiennes dans leurs efforts pour diversifier leurs marchés
d'exportation.
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Détails : Ce programme prévoyant une enveloppe totale de 5 milliards $ vise à aider les entreprises
à explorer de nouveaux marchés et à réduire leur dépendance au marché états-unien et à les aider
également à surmonter les difficultés découlant des droits de douane extraordinaires des États-Unis,
notamment les pertes liées aux défauts de paiement, aux fluctuations des taux de change, au
manque d’accès à des liquidités et aux obstacles au développement.

4- Assurance-emploi : programme de temps partagé

Objectif : Éviter les mises à pied lorsqu’il y a une diminution temporaire du niveau habituel d’activité
commerciale qui est indépendante de la volonté de l’employeur.

Détail : Le gouvernement assouplit temporairement ce programme existant afin d’en élargir l’accès
et de prolonger la durée maximale des accords. L’assurance-emploi peut compenser une portion du
salaire des employés qui acceptent de réduire leurs heures de travail normal et partagent le travail
disponible pendant la relance de l’entreprise lorsque la quantité de travail disponible au sein de
l’entreprise est réduite en raison d’un ralentissement temporaire du niveau d’activité normale d’une
entreprise indépendant de la volonté de l’employeur. Un accord de travail partagé doit intervenir
entre l’employeur, ses employés (et le syndicat, s’il y a lieu) et Service Canada.

Les syndicats ont réclamé des mesures additionnelles de soutien aux travailleurs dans le cadre du
programme d'assurance-emploi, et bien que le gouvernement se soit montré ouvert à la mise en
place de telles mesures, celles-ci n'ont pas encore été formellement annoncées

5- Prêts à taux préférentiels par BDC

Objectif : Fournir un soutien financier aux entreprises touchées par les tarifs douaniers
extraordinaires des États-Unis.

Détails : La Banque de développement du Canada (BDC) met à disposition des entreprises des
prêts à taux préférentiels d'un montant pouvant atteindre 500 millions $ pour aider les entreprises
dans les secteurs directement visés par les droits de douane ainsi que les entreprises présentes
dans leurs chaînes d’approvisionnement.

6- Financement par la Financière agricole du Canada

Objectif : Soutenir le secteur agricole canadien.

Détails : Un financement de 1 milliard $ est octroyé par l'intermédiaire de la Financière agricole du
Canada pour aider les agriculteurs à faire face aux impacts des tarifs douaniers extraordinaires  des
États-Unis et à maintenir leur compétitivité sur les marchés internationaux.

Conclusion

Les gouvernements du Québec et du Canada ont mis en place des mesures robustes pour soutenir
les entreprises et les travailleurs à la suite de l'imposition des tarifs douaniers extraordinaires par les
États-Unis. Ces initiatives visent à renforcer la compétitivité des entreprises, diversifier les marchés
d'exportation, et protéger les emplois. Les deux niveaux de gouvernement collaborent étroitement
pour atténuer les impacts économiques et défendre les intérêts du Canada sur la scène
internationale.
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